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Les soins infirmiers devant!
une nouvelle étape majeure
Les infirmières pourront-elles fournir certaines prestations
sans devoir passer par un mandat médical? La question est
controversée. Pour Veronika Nussbaumer, infirmière à domicile,
il faut reconnaître la responsabilité propre de l'infirmière.

Une modification de la loi sur l'assurance-maladie (LAMal),

telle est la nouvelle étape majeure visée par les infirmières

pour assurer le développement de leur profession. Cela

leur permettrait de fournir une partie de leurs prestations
dans les soins à domicile, dans les établissements
médico-sociaux (EMS) et dans les hôpitaux de manière

autonome, sans mandat médical - et de les facturer directement

aux assurances-maladie. Il s'agit uniquement des

prestations qui relèvent du domaine spécifiquement
infirmier, par exemple le soutien aux patients pour les soins

d'hygiène et l'alimentation, la prévention de complications
comme les escarres ou les thromboses, l'instruction aux

patients et aux proches ou encore des activités de coordination

et d'information. Dans les faits, les infirmières ont

déjà la responsabilité de ces prestations. C'est pour cette
raison qu'elles estiment nécessaire d'adapter la loi sur
l'assurance-maladie (LAMal).

Accord de principe
La reconnaissance légale de la responsabilité infirmière:

voilà exactement ce que demande une initiative parlementaire

déposée il y a trois ans par le conseiller national
bernois UDC Rudolf Joder. Cette initiative veut ancrer la

responsabilité infirmière dans la LAMal. Les commissions

consultatives de la sécurité sociale et la santé publique
(CSSS) du Conseil national et du Conseil des Etats ont
donné leur accord de principe et une décision va bientôt
être prise: en avril ou en mai, la commission permanente
du Conseil national va statuer sur un texte de loi concret.
Si cette commission rejette la proposition, il sera alors

difficile de faire tout de même passer ces revendications

devant le plénum du Parlement.

Travail de conviction
Veronika Nussbaumer, infirmière de soins à domicile dans

la région de Knonaueramt dans le canton de Zurich, s'engage

avec détermination en faveur de l'initiative. En

automne dernier, elle a permis au conseiller national zurichois

UDC Toni Bortoluzzi, opposé à l'initiative, d'avoir un aperçu

de son travail quotidien. «J'ai voulu qu'il comprenne que

nous travaillons déjà de manière indépendante, en nous

référant à des diagnostics infirmiers et à des mesures

infirmières», explique l'infirmière chevronnée, qui exerce son

métier depuis bientôt trente ans. L'adaptation de la LAMal

permettrait d'adapter la loi à ce qui se passe aujourd'hui
dans la pratique. Dans l'évaluation des soins requis, beaucoup

de médecins se fient à l'évaluation faite par l'infirmière

à domicile, formée pour cela. «Devoir encore aller

chercher un mandat médical, c'est souvent un exercice

alibi», dénonce Veronika Nussbaumer. Pour le bien des

personnes nécessitant des soins, les infirmières et les médecins

devraient davantage collaborer à égalité, suggère-t-elle.

Compétences à reconnaître
L'Association suisse des services d'aide et de soins à domicile

(ASSASD) soutient elle aussi les revendications de l'ini-

De la garde-malade...

Au 19e siècle, les soins aux malades sont assumés

par des religieuses qui font ce travail à titre caritatif.
Pour les femmes non mariées, les soins sont une

possibilité d'apprendre un métier. C'est le début de la

répartition des tâches entre les soins et la médecine.

Les médecins ont besoin d'un personnel auxiliaire

assumant des activités qui ne sont pas considérées

comme scientifiques, par exemple les soins corporels.
Les premières écoles de garde-malades se créent.
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tiative parlementaire. «La loi actuelle ne tient pas compte
des exigences professionnelles des soins infirmiers»,
constate Maja Mylaeus, responsable du secteur Qualité.
Dans leur propre domaine de compétences, les infirmières

et infirmiers H ES et ES sont placés sous tutelle. En leur
accordant davantage de responsabilité propre, on verrait enfin

leurs compétences professionnelles reconnues: «Cela

rendrait la profession plus attrayante.» En outre, les

charges administratives entre les services d'aide et de soins

à domicile et les médecins diminueraient.

Yvonne Ribi, secrétaire générale de l'Association suisse

des infirmières et infirmiers (ASI), se réfère en particulier
au marché du travail: «Actuellement considérée à tort
comme une profession auxiliaire, la profession infirmière

doit être revalorisée. Cela contribuera à désamorcer la

pénurie de personnel.» Plus de responsabilité propre: cela

renforcerait certainement les infirmières à domicile dont

l'importance va augmenter dans notre société vieillissante.

Les opposants craignent une flambée des coûts
Des voix critiques au Parlement craignent toutefois que la

modification de la LAMal entraîne une extension de la

quantité des prestations. «Chaque groupe professionnel

qui obtient un accès direct à l'assurance-maladie contribue

à une nouvelle augmentation des coûts», affirme la

conseillère nationale argovienne PDC Ruth Humbel. Après
les infirmières et infirmiers, d'autres professions voudraient

suivre, comme les psychologues ou les physiothérapeutes.
Une modification de la loi n'est pas nécessaire selon elle.

Il est possible d'assurer davantage d'autonomie aux infir¬

mières à domicile en clarifiant le besoin de soins par la voie
des ordonnances.

Veronika Nussbaumer ne voit, quant à elle, aucun risque
de ce genre: «Durant toute ma carrière professionnelle,

je n'ai rencontré nulle part ailleurs une si grande conscience

des coûts que dans les soins à domicile à but non lucratif.»

D'ailleurs, en cas d'objections dans la facturation des

soins, les assureurs-maladie s'adressent déjà directement

aux services d'aide et de soins à domicile, précise Maja

Mylaeus de l'ASSASD: «Et peu de choses vont changer sur

ce point.»

Le besoin de soins va augmenter
Le conseiller national Rudolf Joder, auteur de l'initiative

parlementaire, ne s'attend pas non plus à une augmentation

des dépenses. Au contraire: les coûts pourront
diminuer parce que des charges administratives seront

supprimées, déclare-t-il. Pour Yvonne Ribi, de l'ASI, l'argument
de l'extension de la quantité tombe également dans le vide.

Avec le nombre croissant de personnes âgées, de maladies

chroniques et de comorbidité, «il s'agit surtout de pouvoir
offrir suffisamment de soins.» Yvonne Ribi espère que la

commission du Conseil national prendra une décision

positive et que le projet de loi ira en consultation. Et au

printemps 2015, le plénum du Conseil national décidera si le

législateur met définitivement de côté la petite coiffe de

l'infirmière. Les infirmières, elles, l'ont déjà abandonnée

depuis belle lurette.

Susanne Wenger

à l'infirmière.

Les soins se professionnalisent au cours du 20e siècle.
Des possibilités de formation se développent avec la Croix-

Rouge suisse et les premières associations professionnelles de

garde-malades. La formation des soignants s'oriente vers les

besoins du patient; l'empathie et la communication deviennent

des aspects essentiels. En 1996, la LAMal reconnaît les soins

infirmiers. Cette profession reste toutefois une profession auxiliaire

qui nécessite un mandat médical. En 2010, une première
revendication pour changer la loi échoue devant le Parlement.

Au 21e siècle, les soins infirmiers font leur entrée dans le

monde académique suisse. Le premier Institut universitaire en

sciences infirmières de Suisse ouvre ses portes à Bâle. A partir
de 2004, le nouveau système de formation suisse positionne
le diplôme en soins infirmiers au niveau Haute école spécialisée

(HES, bachelor) et Ecole supérieure (ES). Actuellement, une

intervention demande au Parlement de reconnaître les

soins infirmiers comme une profession autonome et d'ancrer

dans la loi la reconnaissance de la responsabilité infirmière.
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